
Les enquêtes de la CPI en Afrique

@rib News, 11/07/2012 â€“ Source AFP La Cour pÃ©nale internationale (CPI), qui a condamnÃ© mardi Ã  14 ans de prison
l'ancien chef de milice congolais Thomas Lubanga, prononÃ§ant ainsi sa premiÃ¨re condamnation, a ouvert des
enquÃªtes dans sept pays africains depuis son entrÃ©e en fonction Ã  La Haye en 2003. Le nouveau procureur de la CPI, la
Gambienne Fatou Bensouda, a prÃªtÃ© serment le 15 juin.REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGOThomas Lubanga
avait Ã©tÃ© reconnu coupable le 14 mars d'avoir utilisÃ© des enfants soldats lors de la guerre civile en Ituri, en 2002-2003. Le
district de l'Ituri, dans le nord-est de la RDC, a Ã©tÃ© le thÃ©Ã¢tre d'affrontements (1999-2006) entre milices et de violences
interethniques qui ont fait plus de 60.000 morts (agences humanitaires).
Le co-accusÃ© de Thomas Lubanga, Bosco Ntaganda, fait l'objet d'un mandat d'arrÃªt de la CPI depuis 2006 pour les
mÃªmes crimes de guerre que Lubanga. GÃ©nÃ©ral dans l'armÃ©e congolaise, toujours en libertÃ©, il est accusÃ© d'Ãªtre Ã  la tÃªte
d'une mutinerie en cours dans l'est de la RDC.Les chefs de milice Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui, accusÃ©s
de crimes contre l'humanitÃ© et crimes de guerre, sont jugÃ©s depuis novembre 2009 pour l'attaque d'un village de l'Ituri en
2003.Le procureur a renouvelÃ© le 14 juin sa demande d'un mandat d'arrÃªt contre le chef des rebelles des Forces
dÃ©mocratiques de libÃ©ration du Rwanda (FDLR) Sylvestre Mudacumura, qui avait Ã©tÃ© rejetÃ©e par les juges fin
mai.KENYALa CPI a confirmÃ© le 23 janvier les charges contre quatre KÃ©nyans, dont deux candidats Ã  la prÃ©sidentielle,
soupÃ§onnÃ©s de crimes contre l'humanitÃ© lors des violences post-Ã©lectorales de 2007-2008. Plus de 1.100 personnes
avaient Ã©tÃ© tuÃ©es lors de ces violences, selon l'accusation. Deux procÃ¨s s'ouvriront en avril 2013.COTE
D'IVOIREPremier ex-chef d'Etat remis Ã  la CPI, Laurent Gbagbo, Ã©crouÃ© Ã  La Haye le 30 novembre 2011, est
soupÃ§onnÃ© d'Ãªtre "co-auteur indirect" de crimes contre l'humanitÃ© commis pendant les violences post-Ã©lectorales, entre
dÃ©cembre 2010 et avril 2011. Son refus de cÃ©der le pouvoir Ã  son rival Ã©lu, l'actuel prÃ©sident Alassane Ouattara, avait
plongÃ© le pays dans une crise qui avait fait 3.000 morts. L'audience de confirmation des charges pesant contre lui, Ã©tape
prÃ©alable Ã  la tenue d'un Ã©ventuel procÃ¨s, s'ouvrira le 13 aoÃ»t.LIBYEArrÃªtÃ© le 19 novembre 2011 en Libye, Seif al-
Islam, fils de l'ex-dirigeant Mouammar Kadhafi, fait l'objet depuis le 27 juin 2011 d'un mandat d'arrÃªt pour crimes contre
l'humanitÃ© commis pendant la rÃ©pression de la rÃ©volte populaire qui s'Ã©tait transformÃ©e en conflit armÃ© et avait provoquÃ©
la chute puis la mort du colonel Kadhafi en 2011. La Libye et la CPI se disputent le droit de le juger.SOUDANSix
personnes, dont le prÃ©sident Omar el-BÃ©chir, sont poursuivies dans le cadre de l'enquÃªte menÃ©e au Darfour, rÃ©gion de
l'ouest du Soudan dÃ©chirÃ©e depuis 2003 par une guerre civile (300.000 morts selon l'ONU, 10.000 selon Khartoum).
Omar el-BÃ©chir est depuis mars 2009 sous le coup d'un mandat d'arrÃªt pour crimes contre l'humanitÃ© et crimes de
guerre. La CPI avait ajoutÃ© en 2010 des charges de gÃ©nocide contre lui.CENTRAFRIQUEJean-Pierre Bemba, ancien
vice-prÃ©sident de la RDC, est dÃ©tenu depuis 2008 par la CPI. Il est jugÃ© depuis le 22 novembre 2010 pour crimes de
guerre et crimes contre l'humanitÃ© commis par sa milice en Centrafrique (octobre 2002-mars 2003) oÃ¹ elle Ã©tait venue
soutenir les troupes d'Ange-FÃ©lix PatassÃ©, en butte Ã  une rÃ©bellion de FranÃ§ois BozizÃ©.OUGANDAEn 2005, la CPI a
Ã©mis des mandats d'arrÃªt contre Joseph Kony et d'autres hauts commandants de l'ArmÃ©e de rÃ©sistance du seigneur
(LRA) pour crimes contre l'humanitÃ© et crimes de guerre prÃ©sumÃ©s, notamment enrÃ´lement d'enfants soldats et
esclavage sexuel, commis entre 2002 et 2004.
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